
AVANTAGES

- Mise en oeuvre facile ;
- Infiltration des eaux pluviales ;
- Bonne adhérence ;
- Reprise facile ;
- Entretien facile ;
- Bonne réversibilité du matériau ;
- Aspect naturel durable.

INCONVÉNIENTS

- Usure liée à la fréquentation du site ;
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Revêtements naturels végétaux 20 à 30 €/m2 (prix HT 2011)

GAZON RENFORCÉ

 Un gazon renforcé, avec une base en mélange 
terre-pierre assure une plus grande stabilité, et surtout 
évite un compactage de la terre, et donc des racines. 
Les espaces traités de cette manière acceptent donc un 
piétinement fréquent ainsi qu’un stationnement temporaire. 
 Toutefois, si le système racinaire est protégé, il 
est important de bien choisir le mélange de graminées, en 
fonction de l’usage du lieu. 
Exemple d’un mélange de semences résistant au 
piétinement :  15% ray-grass anglais Eterlou
  40% ray-grass anglais Neruda 1
  45% ray-grass anglais Nikita
Il est également possible d’inclure des fétuques (élevées et 
ovines), pour une gestion extensive, moins consommatrice 
en eau.
 Le terme de gazon renforcé est également 
employé pour désigner les plaques type Evergreen ou 
TTE system, module alvéolaire en matériau composite 
(issu de matériaux recyclés), permettant un piétinement 
et le roulement de véhicules légers sur une surface 
engazonnée.

Mélange Terre-Pierre : 60% grave 20/40 et 40% terre végétale

Couche de fondation, grave tout venant 0/100

Terrain naturel


